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ARRETE N° 2017 - 182 
portant autorisation de création du Centre de Ressources Troubles Psychiques  

« Centre d’Ecoute et d’Accueil sur les troubles PSYchiques » (CEAPSY) sis à PARIS 14ème 
géré par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale  

« GCSMS Ressource troubles psychiques » 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°  75-2017-01-10-009 du Préfet de Paris portant approbation de la convention 

constitutive du groupement de coopération sociale et médico-sociale « GCSMS-
Ressource troubles psychiques » ; 

 
VU la demande du GCSMS – Ressources troubles psychiques de gérer le CEAPSY ;  
 
 
CONSIDERANT que l’expérimentation, conduite pendant trois ans par les associations 

constituant le GCSMS - Ressource troubles psychiques, de mise en 
œuvre d’une plateforme d’accueil et d’information sur les troubles 
psychiques a été évaluée positivement ; 

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié en région Ile-de France ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 ; 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de  350 000 euros financés 
comme suit :  

 
- 17 863 € au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 

paiement 2016,  
- 127 193 € au titre de crédits délégués en 2013 pour 2013, 
- 122 737 € au titre de crédits délégués en 2014 pour 2014, 
- 82 207 € au titre de crédits délégués en 2015 pour 2015, 

 
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à la création du centre de ressources « Centre d’Ecoute et d’Accueil sur les 
Troubles PSYchiques » sis à PARIS 14ème,  102 avenue du Général Leclerc, destiné à accueillir, 
informer, orienter et conseiller les personnes avec troubles psychiques ainsi que les professionnels 
est accordée  au GCSMS – Ressource troubles psychiques » dont le siège social est situé à la 
même adresse.  
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
 

Code catégorie : 461 
Code discipline : 410 
Code fonctionnement (type d’activité) : 97 
Code clientèle : 205 
 

N° FINESS du gestionnaire : en cours d’attribution 
 
Code statut : 66 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L.313-1 
du Code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du même code.  
 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L.313-1 et D.313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Départemental de PARIS de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de PARIS.  

 
 
 
        Fait à Paris, le 21 juin 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
  
 Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ N° 2017 - 183 

Portant autorisation de création du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA) « George SAND » à EMERAINVILLE 

géré par l’association AURORE, par transformation et regroupement d’établissements 
existants 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
VU 
 

Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1 9°,     
L. 313-1, L. 313-5, L. 313-6, D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3411-1 et suivants et 
D. 3411-1 et suivants ;  
 
Le code de la sécurité sociale ; 
 
Le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 

Le décret n°2007-877 du 14 mai 2077 relatif aux missions des Centres de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ; 
 
Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
La circulaire du 23 septembre 2004 relative à la mise en place des consultations 
pour jeunes consommateurs de cannabis et autres substances psychoactives et 
leur famille ; 
 
La circulaire n°DGS/S6B/DSS/1A/DGAS/2006/01 du 28 février 2008 relative à la 
mise en place des Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA) et à la mise en place des Schémas Régionaux Médico-
Sociaux d’addictologie ; 
 
La circulaire DGS/MC2 n°2009-311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments 
dans les Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA) ; 
 
La circulaire n°DGS/MC2/DREES/DMS/2012/437 du 31 décembre 2012 relative à 
la création d’une nouvelle catégorie d’établissement nommée « CSAPA » dans le 
répertoire FINESS ; 
 
L’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 relatif à l'adoption du projet régional de 
santé d'Ile-de-France ; 
 
L’arrêté n°2003-1531 du 8 août 2003 portant création du Centre Spécialisé de 
Soins aux Toxicomanes (CSST) « Marge » à PONTAULT-COMBAULT, 
CHELLES et MEAUX ; 
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VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT  
 
 
CONSIDERANT 

L’arrêté n°2003-1533 du 8 août 2003 portant création du Centre Spécialisé de 
Soins aux Toxicomanes (CSST) « Hébergerie » à FRANCONVILLE ; 
 
Les statuts de l’association AURORE immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de PARIS en date du 26 novembre 2007 ; 
 
Le procès-verbal du Conseil d’administration de l’association AURORE du 26 
avril 2010 ; 
 
Le courrier du 1er septembre 2015 du Délégué Territorial de Seine-et-Marne de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France au Directeur général de l’association 
AURORE ; 
 
Le courrier du 30 octobre 2015 du Délégué Territorial de Seine-et-Marne de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France au Directeur général de l’association 
AURORE ; 
 
L’arrêté n°2015/DT77–373 du 21 décembre 2015 accordant la cession 
d’autorisations détenues par l’association SAJED au profit de l’association 
AURORE concernant l’activité des structures médico-sociales 
« L’HEBERGERIE » et « MARGE » ; 
 
La demande de transformation et de regroupement en date du 22 décembre 
2016 ; 
 
que les autorisations des centres de soins spécialisés aux toxicomanes 
L’HEBERGERIE et MARGE ont été cédées à l’association AURORE en 2015 ; 
 
que l’association AURORE a présenté un projet de transformation de ces deux 
centres de soins spécialisés aux toxicomanes en centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), comportant un 
projet de regroupement de ces établissements ; 
 
que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation sociale et médico-sociale 
arrêté le 21 décembre 2012 ; 
 
qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 
de l’action sociale et des familles et le code de la santé publique ;  
 
qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible avec le 
montant des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale 
et des familles. 

 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er :  
 
La transformation des centres de soins spécialisés aux toxicomanes MARGE et HEBERGERIE en 
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, ainsi que leur regroupement 
en un unique établissement (CSAPA) « George SAND » gérés par l’association AURORE sise 1/3 
rue Emmanuel Chauvière à PARIS (75015) est autorisée. 
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ARTICLE 2 : 
 
Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, la présente autorisation 
est accordée pour une durée de quinze ans. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Conformément à l’article D. 3411-2 du code de la santé publique, le CSAPA « George SAND » est 
généraliste. 
 
Conformément à l’article D.3411-3 du même code, le CSAPA « George SAND » exerce ses 
prestations en soins résidentiels et en ambulatoire, réparties de la façon suivante : 
 

  L’HEBERGERIE 
44 avenue Charles Bras 
77184 EMERAINVILLE 

CADENCE 
44 avenue Charles Bras 
77184 EMERAINVILLE 

Activités du site : 

 
Activité principale 
Soins résidentiels : 

  
Centre thérapeutique 

résidentiel 
Capacité : 13 places 

 

Consultation avancée 

 
Champ d’activité : 
 

accueil avec hébergement 
des personnes sur une 

unité de lieu, afin d’accéder 
aux soins et à 

l’accompagnement 
médico-psycho-social. 

 

-Addiction précarité, 
intervention en « aller 

vers » auprès des CHU, 
CHRS 

 
accès aux soins, à 
l’information et à la 

prévention en direction 
des personnes 

incarcérées et soutien aux 
équipes médico-sociales 

ou socio-judiciaires. 
CSAPA référent. 

 
Injonction thérapeutique. 

 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et sociaux de la 
manière suivante : 
 

 N° FINESS établissements : 77 080 258 5 
 

 Code catégorie : 197 

 Code discipline : 507 et 508 

 Code fonctionnement : 37 et 21 

 Code clientèle : 813 / 814 / 850 / 851 / 852 

 Code MFT (Mode de fixation des Tarifs) : 34 
 

 N° FINESS gestionnaire : 75 071 936 1 
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ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. Cette visite de conformité 
est mise en œuvre dans les conditions prévues aux articles D.313-11 à D.313-14 du même code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation sera réputée caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans 
un délai maximum de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de 
l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 
important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. L’autorisation ne peut être 
cédée sans accord de cette dernière. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

 
ARTICLE 9 :  
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la Déléguée départementale 
de l’Agence régionale de santé en Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne. 

 
 
 
  
  Fait à Paris le, 21 juin 2017 
 
                  
  Le Directeur général 

  de l’Agence régionale de santé 
  Ile-de-France, 
               

   
 
  Christophe DEVYS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-504 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°16-1132 du 10 octobre 2016 et n°17-376 du 10 mars 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de 
traitement du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
cardiologie, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes 
d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que 
pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par le GIE IMAGERIE MEDICALE DE MARNE LA VALLEE-
IMMAV (FINESS EJ 940002751) dont le siège social est situé 2 rue des pères 
camiliens 94360 BRY-SUR-MARNE en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au 
remplacement du scanographe ayant fait l’objet d’un remplacement par décision 11-
726 en date du 21/02/2012 et mis en service le 19/09/2012 sur le site de l’HOPITAL 
SAINT CAMILLE (FINESS ET 940000649), 2 rue des pères camiliens 94360 BRY-
SUR-MARNE (remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation 
d’exploiter ledit équipement) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
18 mai 2017 ; 
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CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée est 
compatible avec le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour 
les équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT que le GIE IMMAV, composé à 70% de radiologues libéraux et à 30% 
de radiologues salariés de l’Hôpital Saint-Camille, est autorisé à 
exploiter un équipement d’IRM et un scanographe sur le site de l’Hôpital 
Saint-Camille ;  
 
que, par ailleurs, l’Hôpital Saint-Camille détient l’autorisation d’exploiter 
en propre un scanographe et un équipement d’IRM ;  
 
que le GIE IMMAV et l’Hôpital Saint Camille ont mis en œuvre des 
conventions pour la mutualisation du personnel, des procédures et des 
systèmes d’information ;  
 

CONSIDERANT  que le promoteur et l’Hôpital Saint-Camille ont conclu des partenariats 
afin d’organiser la réalisation des examens urgents sur les équipements 
matériels lourds de l’une ou de l’autre des structures en cas de panne 
ou de maintenance de leur propre équipement ;  
 

CONSIDERANT que cette demande de remplacement vise à pérenniser l’activité du 
scanographe et améliorer la qualité des examens réalisés grâce à un 
appareil plus performant ; 
 

CONSIDERANT que le scanographe accessible de 8h30 à 19h15 au minimum du lundi 
au vendredi et de 9h à 16h le samedi permet une large amplitude 
d’ouverture ;  
 

CONSIDERANT que dans le cadre d’un accord avec l’Hôpital Saint-Camille, le GIE 
IMMAV participe à la permanence des soins en imagerie ; 
 
que la permanence et la continuité des soins sont assurées sur ce site ; 
 

CONSIDERANT  que l’importance de l’activité réalisée (11 801 forfaits techniques en 
2013, 12 672 en 2014 et 12 679 en 2015) justifie la demande de 
remplacement ; 
 

CONSIDERANT que l’accessibilité financière est bonne avec la réalisation de l’intégralité 
des examens au tarif opposable ;  
 

CONSIDERANT que le nouveau scanographe doit être implanté en lieu et place de 
l’ancien ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues du futur 
équipement restent inchangées et n’appellent pas 
d’observations particulières ;  
 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté 
nucléaire en application du code de la santé publique ; que tant que 
cette autorisation n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, 
aucun examen ne pourra être réalisé ; 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Le GIE IMAGERIE MEDICALE DE MARNE LA VALLEE-IMMAV est 
autorisé à procéder au remplacement du scanographe ayant fait l’objet 
d’un remplacement par décision 11-726 en date du 21/02/2012 et mis en 
service le 19/09/2012 sur le site de l’HOPITAL SAINT CAMILLE, 2 rue 
des pères camiliens 94360 BRY-SUR-MARNE. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement du scanographe ayant fait l’objet d’un 
remplacement par décision n°11-726 en date du 21/02/2012 et mis en 
service le 19/09/2012 est renouvelée au bénéfice du GIE IMAGERIE 
MEDICALE DE MARNE LA VALLEE-IMMAV sur le site de l’HOPITAL 
SAINT CAMILLE, 2 rue des pères camiliens 94360 BRY-SUR-MARNE à 
compter de la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en 
œuvre de l’autorisation de remplacement. 
 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation 
à retenir sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation 
sanitaire et par l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

Fait à Paris le 21 juin 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-21-012

Décision n°17-503autorisant la SARL IRM

CHARENTON SAINT MAURICE à remplacer l’appareil

d’imagerie par résonance magnétique (IRM) 1,5 Tesla

initialement autorisé par décision 06-209 le 19/12/2006 et

remplacé par décision n°12-457 en date du 15/11/2012 sur

le site du CENTRE IMAGERIE IRM CHARENTON ST

MAURICE, 24 rue Victor Hugo 94220 CHARENTON LE

PONT.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-503 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°16-1132 du 10 octobre 2016 et n°17-376 du 10 mars 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de 
traitement du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
cardiologie, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes 
d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que 
pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SARL IRM CHARENTON SAINT MAURICE (FINESS 
EJ 940009418) dont le siège social est situé 22 avenue Victor Hugo 94220 
CHARENTON-LE-PONT en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au 
remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) 1,5 Tesla 
initialement autorisé par décision 06-209 le 19/12/2006 et remplacé par décision 
n°12-457 en date du 15/11/2012  sur le site du CENTRE IMAGERIE IRM 
CHARENTON ST MAURICE (FINESS ET 940011208), 24 rue Victor Hugo 94220 
CHARENTON-LE-PONT (remplacement impliquant le renouvellement de 
l’autorisation d’exploiter ledit équipement) ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
18 mai 2017 ; 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a 
pas d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins 
pour les équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 
CONSIDERANT que la SARL IRM CHARENTON SAINT MAURICE détient l’autorisation 

d’exploiter un équipement d’IRM sur le site du CENTRE IMAGERIE IRM 
CHARENTON ST MAURICE ; que l’équipement d’IRM objet de la 
présente demande de remplacement, un IRM GE Optima Advance, 
assure une activité d’imagerie polyvalente ;  

 
CONSIDERANT que le CENTRE IMAGERIE IRM CHARENTON ST MAURICE a obtenu 

le label « Labelix » en 2010 ;  

 
CONSIDERANT que des conventions de coopération ont été signées avec le SIH des 

Hôpitaux de Saint Maurice, l’Institut Robert Merle d’Aubigné de 
Valenton, le centre d’imagerie médicale IRM libérale d’Alfortville et le 
scanner de Charenton ;  

 
CONSIDERANT que cette demande doit permettre de remplacer l’équipement actuel par 

un équipement d’IRM de même champ magnétique (1,5 Tesla), plus 
récent et de répondre à l’accroissement des demandes ; que le nouvel 
appareil envisagé, un IRM GE Voyager, permettra une meilleure prise 
en charge du patient ; 

 
CONSIDERANT  que l’IRM objet de la demande est ouvert de 8h30 à 19h30 du lundi au 

vendredi et de 8h30 à 13h30 le samedi ;   

 
CONSIDERANT que l’importance de l’activité réalisée (10 304 examens en 2015) justifie 

la demande de remplacement ; que le projet prévoit une augmentation 
de l’activité prévisionnelle du nouvel équipement ;  

 
CONSIDERANT que l’accessibilité financière est garantie avec la réalisation de 61,8% 

des examens au tarif opposable ; 

  
CONSIDERANT que le projet prévoit la mise en œuvre du remplacement de l’équipement 

d’IRM au mois d’août 2017 ; 

 
CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues restent 

inchangées et n’appellent pas de remarques particulières ;  
 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La SARL IRM CHARENTON SAINT MAURICE est autorisée à remplacer 

l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) 1,5 Tesla 
initialement autorisé par décision 06-209 le 19/12/2006 et remplacé par 
décision n°12-457 en date du 15/11/2012 sur le site du CENTRE 
IMAGERIE IRM CHARENTON ST MAURICE, 24 rue Victor Hugo 94220 
CHARENTON LE PONT. 
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ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement de l’appareil d’imagerie par résonance 
magnétique (IRM) 1,5 Tesla initialement autorisé par décision 06-209 le 
19/12/2006 et remplacé par décision n°12-457 en date du 15/11/2012 est 
renouvelée au bénéfice de la SARL IRM CHARENTON SAINT MAURICE 
22 avenue Victor Hugo 94220 CHARENTON-LE-PONT sur le site du 
CENTRE IMAGERIE IRM CHARENTON ST MAURICE 24 rue Victor Hugo 
94220 CHARENTON LE PONT à compter de la notification de la présente 
décision et jusqu’à la mise en œuvre de l’autorisation de remplacement. 
 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation 
à retenir sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation 
sanitaire et par l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE  7 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

       

 

Fait à Paris le 21 juin 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-21-014

Décision n°17-508 autorisant le GROUPE HOSPITALIER

DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON à transférer les

activités de soins de traitement du cancer pour les adultes

pour les pratiques thérapeutiques suivantes :

-	chirurgie des cancers dans les localisations soumises à

seuil (sein, digestif, urologie, gynécologie) et dans les

localisations non soumises à seuil (cancers in situ du col de

l’utérus et cancers de la thyroïde),

-	chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides) ou

autres traitements médicaux spécifiques du cancer

(endoscopies digestives interventionnelles)

du site Reuilly (hôpital des Diaconesses), 12-18 rue du

Sergent Bauchat, 75012 Paris vers le site Avron (hôpital de

la Croix Saint-Simon, 125 rue d’Avron, 75020 PARIS.
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-	chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides) ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer (endoscopies digestives interventionnelles)
du site Reuilly (hôpital des Diaconesses), 12-18 rue du Sergent Bauchat, 75012 Paris vers le site Avron (hôpital de la Croix Saint-Simon, 125 rue d’Avron, 75020
PARIS.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-508 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-376 du 10 mars 2017 relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par 
territoire de santé pour les activités de soins de traitement du cancer, d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par le GROUPE HOSPITALIER DIACONESSES-CROIX 
SAINT-SIMON  dont le siège social est situé 95 rue de Reuilly, 75012 Paris en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer les activités de soins de traitement du cancer 
pour les adultes pour les pratiques thérapeutiques suivantes : 
 
 

- chirurgie des cancers dans les localisations soumises à seuil (sein, digestif, 
urologie, gynécologie) et dans les localisations non soumises à seuil 
(cancers in situ du col de l’utérus et cancers de la thyroïde), 

 
- chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides) ou autres traitements 

médicaux spécifiques du cancer (endoscopies digestives interventionnelles) 
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du site Reuilly (hôpital des Diaconesses FINESS 750150260), 12-18 rue du Sergent 
Bauchat, 75012 Paris vers le site Avron (hôpital de la Croix Saint-Simon FINESS 
750150237), 125 rue d’Avron, 75020 PARIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
18 mai 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que le Groupe hospitalier Diaconesses-Croix Saint-Simon dispose des 
autorisations d’activités de soins réparties de la façon suivante : 
 

 Site Reuilly : 
 

- - médecine en hospitalisation complète et en hospitalisation partielle, 
 

- - chirurgie en hospitalisation complète et en ambulatoire, 
 

- - gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale de  
type 1, 
 

- - activités d’assistance médicale à la procréation (AMP) cliniques pour 
les modalités « prélèvement de spermatozoïdes », « transfert des 
embryons en vue de leur implantation », prélèvement d’ovocytes en vue 
d’une AMP », 
 

- - traitement du cancer pour les adultes pour la pratique de : 
 
la chirurgie des cancers dans les localisations soumises à seuil 
(sein, digestif, urologie, gynécologie) et dans les localisations 
non soumises à seuil (cancers in situ du col de l’utérus et 
cancers de la thyroïde), 
 
 la chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides et de 
certains types) ou autres traitements spécifiques du cancer 
(endoscopies digestives interventionnelles et autres traitements) 
 

- - IRM, 
 

- - dépôt de sang (dépôt urgence et dépôt relais), 
 

 Site Avron :  
 

- médecine en hospitalisation complète et en hospitalisation 
partielle, 
 

- chirurgie en hospitalisation complète et en ambulatoire, 
 

- médecine d’urgence dans le cadre d’une structure des urgences 
adulte, 
 

- réanimation adulte, 
 

- IRM, 
 

- dépôt de sang (dépôt de délivrance) ; 
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CONSIDERANT 
 

que le projet présenté s’inscrit dans le cadre des travaux d’extension et 
de restructuration du site Avron conduisant à une réorganisation des 
soins au sein du groupe hospitalier ;  
 

CONSIDERANT que le redéploiement des activités du groupe s’opère en plusieurs 
étapes ;  
 
que les activités de chirurgie urologique, de chirurgie gynécologique, de 
chirurgie du pied, le service de médecine interne à orientation 
gériatrique et le service de médecine oncologique ont été déménagés fin 
2016 du site Reuilly vers le site Avron ; 

-  
- que le dossier présenté porte sur le transfert des activités autorisées en 

traitement du cancer pour les adultes pour la pratique de : 
 

- la chirurgie des cancers dans les localisations soumises à seuil 
(sein, digestif, urologie, gynécologie) et dans les localisations 
non soumises à seuil (cancers in situ du col de l’utérus et 
cancers de la thyroïde), 

 
- la chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides) ou 

autres traitements médicaux spécifiques du cancer (endoscopies 
digestives interventionnelles) ; 

 
CONSIDERANT que s’agissant d’une opération réalisée au sein du même territoire de 

santé, la demande n’a pas d’incidence sur le bilan des objectifs 
quantifiés sur le territoire de santé de Paris ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques d’implantation et les conditions techniques 
de fonctionnement sont respectées ; 
 

  

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le GROUPE HOSPITALIER DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON est 

autorisé à transférer les activités de soins de traitement du cancer pour 
les adultes pour les pratiques thérapeutiques suivantes : 
 

- chirurgie des cancers dans les localisations soumises à seuil (sein, 
digestif, urologie, gynécologie) et dans les localisations non 
soumises à seuil (cancers in situ du col de l’utérus et cancers de la 
thyroïde), 

 
- chimiothérapie (prises en charge des tumeurs solides) ou autres 

traitements médicaux spécifiques du cancer (endoscopies 
digestives interventionnelles) 

 
du site Reuilly (hôpital des Diaconesses), 12-18 rue du Sergent Bauchat, 
75012 Paris vers le site Avron (hôpital de la Croix Saint-Simon, 125 rue 
d’Avron, 75020 PARIS. 
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ARTICLE 2 : Cette opération de transfert devra faire l'objet d'un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après 
cette notification.  
La mise en service des activités de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée,  
l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation des activités et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation  
14  mois avant sa date d’échéance. Les critères d'évaluation à retenir sont 
au minimum ceux définis dans le schéma régional d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 
 

 

Fait à Paris, le 21 juin 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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